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                                                                Photos de Martine B. et de Françoise H. 

Chères Varennaises et Varennais, 
 
Actuellement, notre vie est toujours rythmée par la COVID 19. En Haute-Marne, à ce jour, 
le nombre de cas monte, nous sommes de nouveau confinés. Nous espérons beaucoup 
que ce nouveau confinement donnera de bons résultats et bientôt nous pourrons 
récupérer la liberté d’aller et venir à notre guise. J’espère que vous avez passé un hiver 
calme et sans soucis de santé pour la plupart d’entre vous. 
Avec la prochaine arrivée du printemps, nous allons pouvoir refleurir notre village. La 
commission du fleurissement et de l'embellissement cherche des habitants pour les 
rejoindre. Vous pouvez venir en mairie pour vous inscrire ou prendre des renseignements 
sur le fonctionnement. 
Nous avons doté notre village de nouveaux éclairages à LED, ainsi la luminosité répond à 
la norme de la protection de la nature. Les lumières baissent de 50% d'intensité à 23h 
dans toutes les rues et l'éclairage de l'église se coupe complètement à la même heure.  
Une borne pour alimenter les véhicules électriques est installée dans la cour de la mairie. 
Ce lieu a été retenu en raison de l'alimentation par un réseau électrique principal, facile 
d'accès et éviter des dégradations. La fibre est activée, jusqu’à la prise intérieure de votre 
maison, l'installation est GRATUITE (voir notice jointe). Toutes ces améliorations ont pris 
du retard, bien sûr à cause de la COVID19. 
Le 6 avril 2021, le vaccibus est venu pour faciliter la vaccination auprès des personnes 70 
ans et plus, entre 50 ans et 70 ans ayant des pathologies médicales. Nous remercions M. 
Darbot, président de la communauté de commune des savoirs faire d'avoir proposé 
Varennes au conseil départemental, le docteur Michel Block d'avoir accepté d'être le 
médecin référent sur notre commune et Mme Michel, conseillère départementale locale, 
ancienne infermière scolaire. La commune a mis la salle M. Arland à disposition pour 
l'organisation de l'accueil. 
Nous apprécions votre participation concernant les informations que vous nous faîtes 
remonter et ainsi nous permettent de gérer au mieux vos quartiers. 
Rester très vigilant et protéger vous bien.  Nous restons à votre écoute et la commission 
d'aide aux habitants est toujours à votre disposition pour différents besoins, les 
déplacements se limitent à Bourbonne-les-Bains, Montigny-le-Roi et Fayl-Billot. Au-delà 
vous pouvez faire appel au transport à la demande. 

Malou Denis, Maire de Varennes sur Amance. 



CONSEIL MUNICIPAL 16 FEVRIER 2021 
COMPTE DE GESTION ET COMPTE ADMINISTRATIF 2020  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve le compte de gestion 2020 et le compte administratif 
2020 
Recettes de fonctionnement    + 322 678.57 € 
Dépenses de fonctionnement    -  329 125.38 € 
Excédent reporté de 2019 de fonctionnement  + 121 547.87 € 
Part affectée à l'investissement    -    46 209.71 € 
Excédent 2020 de fonctionnement à reporter  =   68 891.35 € 
Recettes d'investissement         47 918.94 € 
Dépenses d'investissement    -  104 281.40 € 
Excédent reporté de 2019 d'investissement  +   10 152.75 € 
Déficit 2020 d'investissement    = - 46 209.71 € 
Excédent global 2020 : 68 891.35 € 
 
AFFECTATION DES RÉSULTATS 2020 DU BUDGET PRINCIPAL  
Le conseil municipal, après en avoir approuvé les comptes de gestion et administratif 2020, affecte les 
résultats au budget de l'exercice 2021 ainsi qu'il suit : 
- excédent de fonctionnement de 115 101.06 € 
- déficit d'investissement de 46 209.71 qui sera porté au compte 001 
- excédent de fonctionnement capitalisé de 46 209.71 € qui sera porté au compte 1068 
- excédent de fonctionnement de 68 891.35 € qui sera porté au compte 002 
 
BUDGET PRIMITIF 2021  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, vote le budget primitif 2021 ainsi qu'il suit : 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 348 140.35 € 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 348 140.35€ 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT 256 987.07 € 
RECETTES D'INVESTISSEMENT 256 987.07 € 
 
ACHAT D'UN PACK COMPLET EXTÉRIEUR AVEC LE DÉFIBRILATEUR ENTIÈREMENT AUTOMATIQUE 
Le Maire expose le devis pour l'acquisition d'un pack complet extérieur avec le défibrillateur entièrement 
automatique. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide 
- d'accepter le devis de l'entreprise SCHILLER FRANCE SAS 77600 BUSSY SAINT GEORGES pour 
l'acquisition d'un pack complet extérieur avec le défibrillateur entièrement automatique avec l'installation et la 
mise en service et le contrat de maintenance triennale et d'assistance pour un montant de 1 712.58 € TTC 
- d'autoriser le Maire à signer tout document afférent à ce dossier 
 
FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES DE 2020 : REFACTURATION A LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DES SAVOIR FAIRE 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide 
- de refacturer à la Communauté de communes des Savoir Faire les frais de fonctionnement des écoles de 
Varennes sur Amance de l'année 2020 pour la somme de 3 687.44 € 
-d'autoriser le Maire à signer tout document afférent à ce dossier 
 
TARIF EAU : MODIFICATION  
Vu le projet de mise aux normes des compteurs d'eau potable avec la mise en limite de propriétés 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide 
- de modifier à partir de prochain relevé des index des compteurs d'eau en 2021 la tarification de l'eau, à 
savoir 
- Abonnement (location compteur) : 40.00 € 
- Eau : 
De 0 à 300 m3 1,37 € / m3 
De 301 m3 à 800 m3 0,76 €/ m3 
De 801 m3 et + 0,53 €/ m3 
- Agence de l'eau (tarifs fixés par l'agence de l'eau) : 
- Redevance pour pollution domestique : 0, 28 €/m3 pour 2021 
 
AVENANT N°1 AU BAIL DE LOCATION AVEC MADAME COOTS OPHÉLIE  
Vu le bail de location entre la commune de Varennes sur Amance et Madame COOTS Ophélie concernant la 
salle du rez-de-chaussée du 19 Place de l'Eglise 52400 Varennes sur Amance (entre le cabinet médical et la 
bibliothèque) 
Vu la délibération n° 2020-52 en date du 08 septembre 2020 



Considérant que les travaux de remise en état de la salle ont duré plus longtemps que prévu Mme COOTS 
Ophélie n'a pu prendre possession des lieux qu'au 1er février 2021 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide 
- de modifier la durée de l'exonération du loyer et de la reporter jusqu'au 31 janvier 2022 
- de modifier la date de révision et de la fixer au 1er février de chaque année 
- d'accepter l'avenant n° 1 au bail de location 
- d'autoriser le Maire à signer l'avenant et tout document afférent à ce dossier 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 MARS 
TAUX DES TAXES DIRECTES LOCALES 2021  
Le Maire expose la mise en œuvre du nouveau schéma de financement des collectivités territoriales suite à 
la suppression définitive de la taxe d'habitation sur les résidences principales, ainsi la commune est 
compensée avec le transfert de la part départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et 
le contribuable sera assujetti au même taux global qu'auparavant. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de maintenir les taux des taxes directes locales pour 
l'année 2021. Ils sont fixés ainsi qu'ils suivent : 
    Bases                            Taux  Produits 
Taxe foncière sur le bâti   256 500                     32.19       82 567 
Taxe foncière sur le non bâti    42 100                     17.54      7 384 
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2021  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide 
- d'attribuer les subventions suivantes pour l'année 2021 
    - Association Natur'Ailes      100 € 
    - Association Sud Haute Marne Multimédia    100 € 
    - Amicale Saint Gengoulph                             100 € 
    - Association des Donneurs de sang de Bourbonne les Bains                          100 € 
    - Association de Parents d'Enfants Inadaptés de la Haute-Marne (APEI)      150 € 
    - Association pour le Développement du Pays aux Trois Provinces           150 € 
    - Coopérative scolaire de Varennes sur Amance    200 € 
- de prévoir les crédits nécessaires au budget 2021 
- d'autoriser le Maire à signer tout document afférent à ce dossier 
 
DÉCISIONS MODIFICATIVES BUDGETAIRES N°1  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de modifier le budget primitif 2021 comme suit : 
FONCTIONNEMENT 
   Dépenses 
      Compte 615231             +   2 139.00 
      Compte 66112               +          5.00 
    Recettes 
      Compte 73111               + 10 186.00 
      Compte 7411                 +      888.00 
      Compte 74121               -    1 304.00 
      Compte 74127               -       277.00 
      Compte 742                   +      541.00 
      Compte 74834               +      110.00 
      Compte 74835               -    8 000.00 
 
SOCIETE PUBLIQUE LOCALE SPL-XDEMAT : EXAMEN DU RAPPORT DE GESTION 2019 DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION  
Vu le Code général des collectivités territoriales en ses articles L. 1524-5 et L. 1531-1, 
Vu les statuts et le pacte d’actionnaires de la société SPL-Xdemat, 
Vu le rapport de gestion du Conseil d’administration, 
Le conseil municipal, après examen, décide d’approuver le rapport de gestion du Conseil d’administration, 
figurant en annexe, et de donner acte à Mme le Maire de cette communication. 
 
TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE MOBILITÉ A LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES SAVOIR 
FAIRE  
Le conseil, 
Après avoir débattu des conditions et des incidences, 

• Confirme son accord sur les termes du transfert sollicité par la Communauté de Communes dans sa 
délibération du 25 mars 2021, 

• Décide de transférer la compétence mobilité à la Communauté de Communes des Savoir-Faire 
 



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES SAVOIR FAIRE : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE 
SERVICE  
Suite au transfert des bâtiments scolaires à la communauté de communes au 1er janvier 2019, les agents 
communaux exerçant pour partie leur mission pour ces services sont mis à disposition de droit à la 
communauté de communes, conformément au 4ème alinéa du L.5211-4-1-I du Code Général des 
Collectivités Territoriales 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide 
-d'approuver la mise à disposition de service, au bénéfice de la communauté de communes des Savoir 
Faire, pour effectuer les tâches d'entretien scolaires : 
          - Commune de Varennes sur Amance : 1 adjoint technique à 70 heures par an 
- d'autoriser le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire, notamment les conventions et leurs 
avenants 
RESTRUCTURATION DE L'ÉCOLE PRIMAIRE A VARENNES SUR AMANCE : ASSURANCE DOMMAGE 
OUVRAGE RÉAJUSTEMENT  
Vu le contrat d'assurance dommages ouvrage avec le Cabinet PILLIOT Assurances 
Vu le montant final des travaux assurés par l'assurance dommages ouvrage dans le cadre de la 
restructuration de l'école primaire. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide 
- de régler le montant de la cotisation complémentaire suite au réajustement pour l'assurance dommages 
ouvrage du Cabinet PILLIOT Assurances pour la somme de : 938.56 € TTC, 
- AUTORISE le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 
RÉHABILITATION DE LA MAISON COMMUNALE 30 RUE VARANDELLE : EMPRUNT POUR LE 
FINANCEMENT  
Le conseil municipal de la commune de VARENNES SUR AMANCE, après délibération, décide 
- Article 1er : La commune de VARENNES SUR AMANCE contracte auprès du Crédit Agricole Champagne 
Bourgogne un emprunt à taux fixe destiné à financer les travaux de réhabilitation de la maison communale 
30 rue Varandelle, pour un montant global de 77 450.18 € HT avec une option de 1 292.64 € HT 
- Article2 : Caractéristique de l'emprunt 
     - Objet : Réhabilitation de la maison communale 30 rue Varandelle      
     - Montant du capital emprunté : 30 000 € 
     - Durée d'amortissement : 10 ans 
     - Taux d'intérêt : 0.58% 
     - Périodicité de la facturation : Trimestrielle 
     - Déblocage de l'emprunt prévu le 3 mai 2021 
- Article 3 : Frais de dossier : 150 € 
- Article 4 : La commune de VARENNES SUR AMANCE s'engage, pendant toute la durée du prêt, à faire 
inscrire le montant des remboursements en dépenses obligatoires et en cas de besoin, à créer et à mettre 
en recouvrement les impositions directes nécessaires pour assurer les paiements des annuités. 
- Article 5 : La commune de VARENNES SUR AMANCE s'engage, en outre à prendre en charge tous les 
frais, droits, impôts et taxes auxquelles l'emprunt pourrait donner lieu. 
- Article 6 : Le contrat à intervenir sur les bases précitées et aux conditions générales des contrats du 
prêteur, sera signé par les soins de Madame le Maire 
- Article 7 : L'organe délibérant autorise l'exécutif à procéder à des déblocages 
- Article 8 : L'organe délibérant autorise l'exécutif à signer les contrats de prêts et tout document afférent à ce 
dossier 
 
RÉHABILITATION DE LA MAISON COMMUNALE 30 RUE VARANDELLE : EMPRUNT COURT TERME 
POUR LE FINANCEMENT DES SUBVENTION ET DU FCTVA  
Le conseil municipal de la commune de VARENNES SUR AMANCE, après délibération, décide 
- Article 1er : La commune de VARENNES SUR AMANCE contracte auprès du Crédit Agricole Champagne 
Bourgogne un emprunt à court terme destiné à financer l'attente du versement des subventions accordées et 
le FCTVA concernant les travaux de réhabilitation de la maison communale 30 rue Varandelle, pour un 
montant de 55 717.00 € 
- Article2 : Caractéristique de l'emprunt 
     - Objet : Attente de versement des subventions et du FCTVA pour la réhabilitation de la maison 
        communale 30 rue Varandelle      
     - Montant du capital emprunté : 50 000 € 
     - Durée d'amortissement : 24 mois 
     - Taux d'intérêt : 0.43% 
     - Périodicité de la facturation : Trimestrielle 
     - Déblocage de l'emprunt prévu le 3 mai 2021 
- Article 3 : Frais de dossier : 150 € 
- Article 4 : La commune de VARENNES SUR AMANCE s'engage, pendant toute la durée du prêt, à faire 



inscrire le montant des remboursements en dépenses obligatoires et en cas de besoin, à créer et à mettre 
en recouvrement les impositions directes nécessaires pour assurer les paiements des annuités. 
- Article 5 : La commune de VARENNES SUR AMANCE s'engage, en outre à prendre en charge tous les 
frais, droits, impôts et taxes auxquelles l'emprunt pourrait donner lieu. 
- Article 6 : Le contrat à intervenir sur les bases précitées et aux conditions générales des contrats du 
prêteur, sera signé par les soins de Madame le Maire 
- Article 7 : L'organe délibérant autorise l'exécutif à procéder à des déblocages 
- Article 8 : L'organe délibérant autorise l'exécutif à signer les contrats de prêts et tout document afférent à ce 
dossier 
 
CRÉATION D'UN POSTE D'ADJOINT TECHNIQUE DANS LE CADRE DU DISPOSITIF PARCOURS 
EMPLOI COMPÉTENCES PEC ET LES CONTRATS INITIATIVE EMPLOI CIE  
Le Maire propose à l’assemblée : 
Le recrutement d’un PEC pour les publics résidant en Zone de Revitalisation Rurale (ZRR) pour les fonctions 
d'adjoint technique à temps partiel à raison de 21 heures / semaine pour une durée de 6 mois renouvelable 
1 fois avec une aide accordée de 80 %. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Vu la Circulaire n° DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier 2018 relative aux parcours emploi 
compétences et au Fonds d'inclusion dans l'emploi en faveur des personnes les plus éloignées de l'emploi. 
Vu l’arrêté n° 2021-23 du 29 janvier 2021 de la Préfecture de la Région Grand Est, 
DECIDE : 
- d’adopter la proposition du Maire, 
- d’inscrire au budget les crédits correspondants. 
 
COMMISSIONS COMMUNALES ET EXTRA-COMMUNALES : MODIFICATIONS  
Le Maire donne lecture d'une demande d'intégration au comité consultatif "Fleurissement / Embellissement". 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte la demande déposée et nomme Madame CHARRIER 
Eugénie dans le comité consultatif "Fleurissement / Embellissement" 

 

 

INFORMATIONS 
 
 

• ÉLECTIONS : Les élections départementales et régionales auront lieu les 20 et 27 juin 2021. Il y 
aura donc 1 bureau de vote avec 2 scrutins. Nous aurons besoin de 4 personnes sur 4 rotations. 
Nous sollicitons votre aide. Inscription en mairie et choix de l'horaire (les jours d'ouverture 
du secrétariat). 
 

• PERSONNEL COMMUNAL : Nous avons signé un contrat aidé avec Pôle emploi. Cette personne a 
été sélectionnée par la commission du personnelle. Ce contrat est pris en charge à 80% par l'état 
pour 21 heures par semaine sur une durée de 6 mois éventuellement renouvelable une fois. Aucune 
embauche est obligatoire à l'issue du contrat. 

 

• PATRIMOINE COMMUNAL : La fontaine du Pâquis qui est endommagée suite aux variations de la 
météo. Plusieurs années de grosse sécheresse puis dans l'hiver une période de pluie abondante a 
déstabilisé le terrain et à entraîner l'affaissement. Des devis sont en cours. 

 

• VITESSE DANS LE VILLAGE : Sur la route départementale 14, de nombreuses remontées 
signalant des vitesses excessives, nous a amené à prendre contact avec les services du 
Département qui après être venu sur le terrain, nous conseille dans un premier temps un comptage 
à 3 endroits sur cette route. Suite à cela un rapport qui nous sera adressé, des aménagements nous 
seront proposés. Du fait que c'est une route départementale, nous devrons suivre leurs 
recommandations.  
Il est rappelé que la vitesse dans le village est de 50km/heure maximum.  
Nous vous demandons à l'approche de l'école de réduire votre vitesse. 

 

• RAPPEL : Toutes formes de travaux effectués à l'extérieur de votre maison (changement de 
fenêtres, portes, ravalement, toiture, remise en peinture) doit faire l'objet d'une déclaration préalable 
de travaux auprès de la mairie pour l'enregistrement et le dossier sera transmis à la DDT par la 
mairie. 
 

 



• HORAIRES AUTORISES POUR LES DIFFERENTS TRAVAUX PAR LES PARTICULIERS : 
(Tonte, travaux de maçonnerie, sciage de bois etc…) 
 En semaine de 9h à 12h et de 13h30 à 19h30, 
 Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h 
 Le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h. 

 

• FORET : Pour les affouages, il est impératif de respecter le marquage effectuer par l'ONF. Seront 
abattus uniquement les arbres griffés. Nous ne sommes pas habilités à gérer le bien être de ces 
décisions. L'abattage excessif d'arbres non griffés pourra fait l'objet d'une verbalisation par l'agent de 
l'ONF. 

 

• NOUS CHERCHONS TOUJOURS DES ASSISTANTES MATERNELLES 

AGREER POUR LA MAISON D’ASSISTANTES MATERNELLES (MAM) 

OU SOUHAITANT FAIRE LA FORMATION. POUR TOUS 

RENSEIGNEMENTS S'ADRESSER A LA MAIRIE DE VARENNES. 

 

 

 

COMMISSION et COMITÉ 

Fleuri s sement  et  Embell i s sement du vi l lage  

 

Les beaux jours arrivants, la commission fleurissement pointe à nouveau le bout de 
son nez. Nous avons pour cette saison quelques nouvelles recrues. Merci à 
Eugénie Charrier d'avoir rejoint le groupe et à celles qui se sont proposées pour 
donner un coup de main pour les futures plantations. 
Nous allons prochainement refaire un point pour définir précisément les lieux pris 
en charge par les bénévoles pour l'entretien des parterres. Si, vous aussi, vous 
souhaitez participer à l'entretien des plantes de votre quartier, vous pouvez 
contacter Mme Malou DENIS ou Mme Laure SERRAILLE. 
Les idées germent gentiment pour embellir encore le village. 
Nous voudrions donner un coup de jeune aux buses en béton qui accueillent de 
nombreux rosiers du village et qui commencent à être un peu défraîchis. 

Vous souhaitez participer ? 
Vous avez des idées ? 

Là aussi n'hésitez pas à venir nous en parler ! 
 

Le s  mem b re s    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



RAPPELS 
 
 
AGENCE POSTALE COMMUNALE 
Les horaires d'ouvertures sont : 
   Du Lundi au vendredi : 9h00 à 11h30 
   Samedi : 8h30 à 11h 
 
 
SECRÉTARIAT DE MAIRIE 
Les horaires d'ouvertures sont : 
 Le Mardi : 9h30 à 11h30 et 13h30 à 16h30 
 Le Jeudi : 9h30 à 11h30 
En cas d’urgence, s’adresser auprès des personnes suivantes : 

• Maire : Mme Malou DENIS - 4 rue du Pâquis - 03 25 90 62 32 ou 06 88 50 01 12 

• 1er adjoint : M. Olivier SAUSSOIS - 36 rue Varandelle - 06 09 02 05 94 

• 2e adjoint : M. GRASPERGE Emmanuel - 4 rue Sainte Barbe - 06 75 74 87 93 
 
 

BIBLIOTHÈQUE 

La bibliothèque est ouverte le mercredi et le samedi de 10h à 12h  
 

AU BAR MASQUÉ 

M. Yann MAURON est à votre disposition pour toutes ventes de gaz, tabac, en attendant 

la réouverture de son commerce, au 06.74.04.05.47 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Le 17ème siècle dans nos contrées 

 

             La suite des guerres de religion du 16ème puis leur prolongation avec la guerre 

de Trente Ans (1618-1648) amènent à nouveau la désolation et la ruine de nos 

campagnes. 

              Saulx de Tavannes, chef du parti des mécontents et du parti Catholique qui 

s’oppose au pouvoir absolu du roi de France, établit son quartier général à Varennes 

qui fait office de place forte en 1616. 

              En 1636, le baron de Clinchamps sème la terreur, attaque le prieuré de 

Varennes où les moines se sont réfugiés sous le commandement du Sieur De 

Lamotte. 

              Ce dernier est pendu par le baron après avoir assuré sur l’honneur qu’il 

aurait la vie sauve en échange de la reddition de la place. Seuls les moines seront 

épargnés. 

             Quant au village, il est saccagé, brûlé, les troupeaux sont enlevés par la 

soldatesque et les habitants faits prisonniers. 

             En 1637 les mercenaires Croates qui ne sont pas en reste pillent et brûlent le 

village. Puis c’est au tour des Comtois à la solde des Espagnols d’assiéger en 1643 la 

place. La garnison tentera bien une sortie qui n’aboutira pas.  

             En 1647, le village est si misérable que les tailles sont levées de force. La 

misère, les épidémies et la famine gagnent nos campagnes. 

             Auparavant, en 1635 Richelieu avait ordonné la démolition des forteresses 

situées aux frontières du royaume de France. La forteresse de La Mothe et celle de 

Coiffy-le-Haut qui protégeaient le prieuré de Varennes sont rayées de la carte. 

             C’est ainsi que le 15 Mai 1638, alors qu’une troupe de Suédois quittait Coiffy-

le-Haut pour gagner Coiffy-le-Bas, un habitant tua net d’un coup de mousquet tiré 

du clocher l’un des officiers. Les Suédois rebroussèrent chemin et saccagèrent 

entièrement le village, privé de sa forteresse pour en assurer la défense et protéger 

la population. 

 



    Le curé fut massacré puis avec lui 338 habitants qui furent brûlés dans l’église et 

toutes les maisons furent incendiées. Pour l’histoire il faut retenir que le 9 Avril 1641 

on a baptisé à Laneuvelle le premier enfant originaire de Coiffy-le-Haut. Depuis 1638 

aucun office ne s’est déroulé dans cet « Oradour Haut-Marnais ». 

              Il y eut encore, dans ce village déjà martyrisé, des atrocités. Le 21 Avril 1650 

le Chevalier De Joyeuse avec sa cavalerie rançonna tous les habitants et commit 

toutes sortes d’exactions envers la population. 

              Il faudra attendre la fin de la guerre de Trente Ans et la réunion de la 

Franche Comté libérée des Espagnols au royaume de France en 1678, pour que 

toutes ces horreurs cessent et que la paix s’installe à nouveau. 

              En ce siècle de misères, le prieuré de Varennes était alors en prébende, 

c'est-à-dire qu’il était attribué aux dignitaires de l’église. Richement doté au 18ème 

siècle, il était devenu la résidence de l’évêque de Langres Simiane de Cordes qui en 

avait fait sa résidence habituelle après la guerre de Trente Ans. La grange où l’on 

percevait la dîme existe toujours, quant au pressoir il se trouvait dans l’aile droite de 

ce que nous nommons le château. En 1721 la rente était de 6000 livres d’or et de 

10000 livres d’or à la révolution. 

             Heureusement le 18ème siècle sera plus calme. Les habitants pourront utiliser 

les friches, construire des moulins, planter de la vigne et même rembourser leurs 

emprunts avec les lots de bois et se libérer de la corvée à la Révolution. 

              Vous trouverez- ci-jointe la traduction en Français Moderne des relevés des 

4 actes d’Etat Civil de la commune de Varennes. Entre parenthèses, se trouve la 

signification des mots utilisés par l’Abbé Thoret. 

              Pour chaque acte vous trouverez la référence du registre des Archives 

Départementales, il suffit alors de rechercher le nom de la commune pour obtenir la 

liste des registres avec les années. 

             Je tiens à remercier Madame Mercey Danielle originaire d’Arbigny d’avoir 

bien voulu nous communiquer ces actes avec leur traduction qui relatent bien les 

événements survenus en ce siècle troublé.   

 

                                                                                                              GB 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les accouchements étaient parfois dramatiques. 

Il n’a pas été possible de retrouver l’acte de décès de la mère. A-t-elle survécu ? 

 

 

 

 

 



 

Eglise en ruine suite aux guerres successives du 17ème siècle. 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grosse cloche Sainte Catherine baptisée le 13 Août 1680. 

Un peu de douceur dans ce monde …. 

 



 

 

 

 

Y a-t-il eu des dégâts ? Pas de décès suite à cet événement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Traduction en français moderne : 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 
 

 



 
 

 



MAIRIE DE VARENNES SUR AMANCE 

1 Place de l’Église 

52400 VARENNES SUR AMANCE 

 

 

PHOTO AÉRIENNE DE LA COMMUNE 
 

 

 

Madame, Monsieur, 
 

Nous vous proposons d’acquérir une photo aérienne de Varennes-sur Amance datant d’avril 2019 comme 

l’image ci-dessous (impression par nos soins) : 

 

- Soit au format 210 x 297 mm    au prix de 5.00 € 

 

- Soit au format 297 x 420 mm    au prix de  10.00 € 

 

Spécimen 
 

 

 

 

  

 

Nous vous demandons de remplir le bulletin ci-dessous et de le déposer en mairie (ou boite aux lettres) avec 

le règlement par chèque au nom du Trésor Public ou en espèces 

 

 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ __ _ __ _ _ __ _ _ __ _ __ _ __ _ _ __ _ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ _ __ _ 

 

MAIRIE DE VARENNES SUR AMANCE 

 

Nom et prénom : …………………………………………………………...…………………………………… 

 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………...……… 

 

…………………………………………………………………………………………………………………... 

 

Souhaite acquérir une photo aérienne de Varennes-sur Amance  

- Format 210 x 297 mm : Nombre : …....... x 5.00 € = …........ 

 

- Format 297 x 420 mm : Nombre : …....... x 10.00 € = …........:  

 

Soit un total de ……………….. 


